
POST BAC 

AIDE À LA CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
(Attention les dossiers incomplets ne seront pas acceptés) 

 

 

1/DOCUMENTS A TELECHARGER ET A COMPLETER 

⃝  Fiche d’inscription 

⃝ Fiche infirmerie 

 

2/DOCUMENTS A JOINDRE AU DOSSIER 
⃝  Relevé de notes du Baccalauréat 

⃝ Avis d’affectation Parcoursup 

⃝  Photocopie recto verso de la pièce d’identité de l’élève 

⃝  3 photos d’identité récentes, avec nom et prénom au dos 

⃝  Les élèves boursiers, pourront remettre leur notification CROUS, s’ils l’ont reçue 

(uniquement CROUS de Paris). Pour ceux qui ont une notification d’un autre CROUS, ils 

doivent demander le transfert du dossier du CROUS d’origine vers le CROUS de Paris. 

 

  3/FACULTATIF 

⃝ Demi-Pension : Si vous souhaitez vous inscrire à la demi-pension, merci de mettre 

dans une enveloppe portant votre nom et prénom les documents suivants : 

1 – Un chèque de 50 euros Ordre : Agent comptable du Lycée Raspail 

Noter au dos du chèque : nom, prénom et formation suivie de l’élève).  

A défaut de chèque, le paiement en espèces sera possible uniquement à partir 25 août 

2025, auprès du service INTENDANCE du lycée Raspail. 

 

2- Attestation de Quotient familial (datée de moins de 3 mois) pour les foyers 

bénéficiaires.  Lors de la rentrée de septembre, l’étudiant pourra alors retirer sa carte 

de DP auprès du service intendance. 

 

 

⃝ Maison des Lycéens, MDL : Si vous le souhaitez, vous pouvez faire un don à la 

maison des lycéens. Elle permet d’aider à financer des projets de lycéens et ou du 

Conseil de la Vie Lycéenne (achats de jeux de société, de jeux de plein air, organisation  

De tournois sportifs et autres événements). Versement par chèque exclusivement, 

libellé à l’ordre de :  La MDL du lycée Raspail. 

 
 ⃝ Caisse de solidarité : Si vous le souhaitez, vous pouvez faire un don à la caisse de 

solidarité. Elle sert à aider les élèves et étudiants à faire face à de graves difficultés 

financières, pour le paiement de la demi-pension, des frais de transport, des fournitures 

scolaires, des sorties scolaires, par exemple. Versement par chèque exclusivement, 

libellé à l’ordre de :  l’Agent comptable du lycée Raspail. 

 

 


